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Bureau de l’Utilité Publique,
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déclarant d’utilité publique, au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence, l’opération
d’aménagement d’une voie de desserte dénommée U226, dans le cadre du Projet de
Rénovation Urbain (PRU) Notre Dame limite Solidarité, sur le territoire de la commune de
Marseille.

le Préfet de la Région Provence. Alpes, Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de I exp’op’ ation pour cause d utilité publique, et notamment ses atcles L121-1 et
suints’

VU le code des relations entre le pubhc et administration.

VU les dspositions des articles 5217-2 et L5218-2 du Code Général des Coliectivites Territoriales en
vertu desqueHes la Métropole Aix1vlarseille-Provence exerce, depuis le 1’ janvier 2016, les
compétences qui étaient à la date de sa création, transférées par les communes rnenibres aux
établissements puolics (le coopération inlercornmunale fusionnés, en application du I de ïarticle
L5218-1 dudit code’

VU [arrêté préfectoral du 24 janvier 2014 portant décision d’examen au cas par cas, indiquant que le
projet de création d vie voirie (U226) située su’ le terrtoire de la commune de Mamseile. «est pas
sou’s à étude d’impact.

VU la délibération du 10 avril 2015 du Conseil de Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole
a.iprcuvant le lancement de la procédure de déclaration d utilité publique des travaux de réalisation de
la vo.e nouvelle dite U226 dans le cadre du oroet de rénovation urbaine Notre Dame Limite Scl:darte
à Marsele 15» arronossement,

VU le courrier du 25 niai 2016, par lequel la Métropole d’Aix-Marseil:eProvence sollicite le lancement
de la procédure d’utlilé publique du projel de création d’une voie de desserte dite voie U226, à
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Marseille 15ème arrondssement, et demande I ouverture conjointe d Lune enquête publique préalable â
la déclaration d utilité publique parceflaire et de mise en compatibihté du Plan local du±anisme de la
Ville de Marsei1le:

VU la délibération du 28 février 2019 de la Metropole d AixMarse!lieProvence. de la Présidente de la
Métropcle Aix-Marseille-Provence abrogeant la dékhératior. du 10 avril 2015 citée ci-dessus, et
approuvant ‘e aricer1en de la procédure de déctaration pubhque des travaux de réalisation de la voie
nouvelle dite U226, dans le cadre du projet de rénovation urbaine Notre Dame Limite Solidarité, et
sollicitant du Préfet des Bouches du Rhône l’ouverture de I enquête publique prealable à la déclaration
d utilité publique des travaux de réalisation de la voie nouvelle U226 â Marseille l5éme
arrondissement.

VU le courrier du 16 avril 2019, par lequel la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence,
informe le Préfet des Bouches du Rhône, qu’il a été décidé que la mise en compatibilité du Plan Local
d Urbanisme ne serait pas dernand&au titre de la procédure de déclaration dutilité publique de la voie
nouvelle U226, conformément â la Délibération du 28 février 2019 citée ci-dessus, et sollicite
ouverture conjointe de [enquête pubuque préalable à la déclaration d’j:ilitê publique et parcellaire

relative au projet de réalisation de la voie nouveUe dite U226

VU la décision E19000126!13 du 26 août 2019, par laquelle la Présidente du Tribunal Administrat’f de
Marse lie a désigné le Commissaire enquéteur afin de conduire I enquête conjointe susvisée

VU arrété préfectoral «2019-29 du 29 août 2019, prescrivant ouverture conjointe dune enquête
préalable à l’utilité publique et dune enquête parcellaire, sur e territoire de la commune de Marseille,
et au bénéfice de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en vue de l’opération d’aménagement d’une
voie de desserte dénommée U226, dans le cadre du Projet de Rénovation Urbain (PRU) Notre Dame
limite Solidarité

VU [ensemble des pièces du dossier, soumis â l’enquête préalable à l’utilité publique de cette
opération. ainsi que les registres d’enquête publique ayant recueilli les observations du public sur
[utilité publique du projet

VU ies n-c-sures de non icités effectuées au cours ce cette encuète. et notamment les ‘r\se.rtiorr.s ce
lavis d enquête publique dans les journaux « La Marseilla se n et « La Provence n du 01 octobre 2019
et du 14 octohe 2019. es certificats o affichage de ce même avis établis par le maire concerné e 31
octobre 2019 et le 04 novembre 2019

VU le rappcrt et les conclusions motivées du commissaire enquéteur émis le 28 rioveniure 2019.
énonçant [avis favorable sur I u:i;ité p:ubliq%;e de cette opération et e parcellaire y afférent,

VU la lettre du 23juillet 2020, de la Presidente de la Métropole Ax-Marseille-Provence. sollicitant
l’intervention de l’arrête déclarant d’utilité publique, les travaux d’aménagement d’une voie de desserte
dénommée U226, dans le cadre du Projet de Rénovation Urbain (PRU) Notre Dame limite Solidarité,
sur le territoire do la commune do Marseille

CONSIDÉRANT au vu des différentes pièces du dossier, que les avantages attendus de cette
opératon d’arnenagement qui se destine à revaloriser le quartier Notre Dame Limite, à rompre
[isolement de la Solidarité, é permettre I accès des transports en commun, â promouvoir tous les
nncdes doux ce déptacements. et à favoriser ‘,nstal’ation de nouveaux équpements sont supérieurs
aux r.convér.’ents q.u’ei:e pourrait engendrer

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la rèfecture des BOUCHES-DU-RHÔNE
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ARRÈTE
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Article 1 — Sont déclarés d utihté phl.que. au bénéfice de :a Mébopolu AixMarsei1eProvence, les
travaux d’aménagement d’une voie de desserte dénommée U226, dans le cadre du Projet de
Rénovation ‘Jrhain (PRU) Notre Dame limite Solidarté, sur le territoire de la commune de Marseille,
conformément au Plan Général des Travaux figurant en annexe

Article 2 — Les exprop’iatons nécessaires à lexécuton des travaux devrait être réalisées dais u-i
délai de cinq ans à compte de la puhl:cation du présent arrêté

Article 3 — II peut étre pris connaissance du plan précité et annexé au présent arrêté] en Mairie dc
Marsoille (Direction Générale Adjointe de FUrbanisme, du Foncier et du Patrimoine), 40 Rue
Fauchier, 13233 Marseille Cedex 20! en Mairie des 15e et 16e arrondissements de Marseille, 246.
rue de Lyon. Parc François Billoux, 13015 Marseille, au siège de la Métropole Aix-Marseille
Provence, Immeuble Le Pharo, 58. Boulevard Livon. 13007 à Marseille, et en Préfecture des
Bouches-du-Rhône. Boulevard Paul Peytral. 13006 à Marseille.

Article 4 — Conformément à l’article R 421-1 du Code de justice administrative, tout recours
contentieux éventuel contre le présent arrété, doit être formé auprès du Tribunal administratif de
Marseille, 22-24, Rue Breteuil 13281 Marseille, Cedex 06. par voie postale ou par voie numérique
sur I application fittp.nwvw.teierecoursJr dais un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication.

Article 5 — La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, la P4sideite de la
Métropole Aix-Fvlarseilie-’°”ovence la Mai’e de la commune de Marseile, e Maire des 15’: et 15’
arroncissenlents de Marseil’e. sont clergés. cnacun en ce qui le concerne, de I exécution du présent
arrêté qui fora objet d une nscilion au Recueil des Actes Adminstratifs de l-a Préfecture des
Bouches-dti-Rhône et sera alfiché. en outre. par les Sons ou ‘-are r:nrcsrré aux Houx accoutumés
notamment àa porte nrincipae de I Hôtel de \/I:e
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